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INTRODUCTION A LôETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT DU SCOT 

CAEN-METROPOLE, MIS A JOUR ET ENRICHI DANS LE CADRE DE SA 
MODIFICATION SIMPLIFIEE NÁ1 

La Loi n° 2021 -1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique 

et renforcement de la résilience face à ses effets dite Loi « Climat et Résilience » a posé 

un objectif national de z®ro artificialisation nette (ZAN) dôici 2050 et un objectif transitoire 

de r®duction de moiti® de la consommation fonci¯re dôici 2030. Ces objectifs doivent °tre 

traduits et territorialisés dans les documents de planification (SRADDET, SCOT et PLU(i)).  

Le Sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des 

territoires (SRADDET) de la région Normandie a été modifié pour intégrer ces objectifs. Sa 

Modification a été approuvée le 28 mai 2024 par le préfet de Région, elle est exécutoire 

depuis le 4 juin 2024.  

Il appartient désormais au SCoT Caen -Métropole de traduire la trajectoire zéro 

artificialisation nette à son échelle, en compatibilité avec le SRADDET de Normandie. 

Lôarticle 194 de la loi ç Climat et R®silience è permet de recourir ¨ la proc®dure dite de 

Modification simplifiée, pour prendre en compte les objectifs fixés par le SRADDET.  

En vertu de lôarticle L104-3 du code de lôurbanisme, et d¯s lors quôelle pr®voit des 

changements susceptibles dôavoir des effets notables sur lôenvironnement, une 

modification simplifiée du SCoT donne lieu soit à une nouvelle évaluation 

environnementale, s oit ¨ une actualisation de lô®valuation environnementale r®alis®e lors 

de son ®laboration. D¯s lors quôune r®duction significative des objectifs de consommation 

dôespace naturels, agricoles ou forestiers constitue le motif exclusif de la modification 

simpl ifiée du SCoT Caen -M®tropole et quôune telle r®duction a objectivement des effets sur 

lôenvironnement, il y donc bien lieu dô®tablir une ®valuation environnementale. 

LôEtat Initial de lôEnvironnement (EIE) du dossier de la r®vision du SCoT Caen-

M®tropole approuv® le 18 octobre 2019 avait ®t®, pour lôessentiel, ®tabli en 2018.  

Une jurisprudence concordante et continue conduit aujourdôhui ¨ estimer quôun tel 

EIE, d¯s lors quôil a plus de 4 ans nôest plus suffisamment dôactualit® pour fonder une 

évaluation environnementale suffisante.  

Côest pourquoi, dans le cadre de lôactualisation de lô®valuation environnementale de 

la modification simplifiée du Scot Caen Métropole, il y avait lieu de produire un nouvel Etat 

Initial de lôEnvironnement.  

Le pr®sent document ç Etat Initial de lôEnvironnement è sôappuie certes sur celui 

r®alis® en 2018 ¨ lôoccasion de la r®vision du SCoT, mais il a ®t® tr¯s largement mis ¨ jour 

en mobilisant les données les plus récentes possibles et enrichi des dernières 

connaissances acquises. Il compte ainsi plus de 200 pages de plus que celui de 2018.  

Car en effet, entre 2018 et 2025, le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole a 

poursuivi lôenrichissement et lôapprofondissement de ses connaissances environnementales 

en particulier sur lôeau, les sols, lôair, lôagriculture et les paysages notamment au travers 

des ®tudes conduites dans le cadre de lô®laboration du Projet Alimentaire Territorial (PAT) 

adopté la fin 2022 et du Plan Climat -Air -Energie Territorial (PCAET) approuvé le 16 juin 

2023.  
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1.  Les paysages 
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Le SCOT de Caen-M®tropole, repr®sentatif des paysages du Calvados 
et de la Normandie 

Comme lôexprime la convention europ®enne du paysage, ç les paysages constituent 

un élément essentiel du bien -être individuel et social  è. Côest aussi ce quôa conclu lôatlas 

des paysages du Calvados, démarche entreprise en 2022 qui abouti t  en 202 5 à lôadoption 

dôun atlas structur® autour des perceptions des habitants (Publication sur le site de la 

DREAL Normandie) . Les paysages reflètent  en effet  « les relations entre les sociétés 

humaines et leur environnement  ». Cette phrase octroie  à la dimension des pays ages une 

profondeur qui dépasse la représentation simplement esthétique.   

Au-delà du SCOT de Caen -Métropole, qui représente le quart central du département, 

le Calvados est un concentr® des images dôEpinal de la Normandie. Le Calvados est 

®galement directement associ® ¨ des p®riodes de lôhistoire : les conqu°tes de Guillaume 

de Normandie et la  Seconde Guerre mondiale avec les opérations du D -Day sur les plages 

du Débarquement.  

Le Calvados évoque les stations balnéaires de la côte fleurie, ses villas, casinos, 

champs de courses hippiques, etc. Lôarchitecture dite normande, quand elle a ®t® 

conserv®e ou ®pargn®e par les d®molitions de la guerre, est porteuse dôune puissante 

symbol ique et constitue un patrimoine très spécifique. Le Calvados fait  également partie 

du berceau dôun mouvement pictural majeur. Les Impressionnistes fran­ais et ®trangers 

sont venus sur les c¹tes normandes pour capter les lumi¯res et les mati¯res de lôestran et 

de la mer, les activités du littoral, et inventer une nouvelle relation à notre environnement.  

Ces impressions de paysage sont captées et décrites par de nombreux écrivains, 

natifs du Calvados ou voyageurs qui découvrent une palette de sentiments associés aux 

paysages... Destination touristique importante , le SCOT de Caen -Métropole  en est 

lôillustration, qui accueille plusieurs pays touristiques fort différents, avec la Plaine de Caen 

et ses petites vallées, la côte de Nacre et la Suisse normande.  

Côest aussi un espace ouvert sur le monde et le reste de la France, avec lôa®roport de 

Carpiquet et le  port de Ouistreham , porte dôentr®e sur le continent pour les Britanniques . 

Le paysage du SCOT de Caen -Métropole a été largement façonné par les activités 

économiques  qui se sont déployées entre campagne et littoral  et côest un espace qui voit 

ses paysages évoluer assez rapidement. La majorit® de lôespace ®tant agricole, les 

évolutions techniques et économiques peuvent être rapides. Parfois, les perceptions 

subsistent alors que la r®alit® visuelle sôest estomp®e, ce qui donne du relief aux paysages 

au-delà de leur description.  

En particulier, l a banalisation des espaces ruraux, urbains et périurbains se fait sentir 

dans le SCOT de Caen -M®tropole comme partout ailleurs en France. La n®cessit® dôint®grer 

les paysages en tant que composante ¨ part enti¯re de lôam®nagement durable des 

territoires y est donc prégnante.  

Les paysages du SCOT de Caen -M®tropole sont contrast®s et lôentit® administrative 

ne correspond pas à une unité paysagère  cohérente avec ses franges , contrairement au 

territoire du SCOT primitif de 2011 , majoritairement constitué de la plaine de Caen.  

Cette diversité paysagère constitue un atout en soi, car les paysages participent à la 

qualit® de vie des habitants et ¨ lôattrait du territoire pour les visiteurs. Cette valeur 

dôagr®ment ou de loisir se d®cline en valeur ®conomique (tourisme) et en valeur écologique 

(pr®servation dôune certaine naturalit® et donc de biodiversit®). 

Entre terre et mer, entre Massif  armoricain et Bassin parisien, le SCOT de Caen -

M®tropole offre des paysages ouverts et dôautres tr¯s vallonn®s, des espaces ruraux et 

littoraux, des marais, des bois, des pr®s escarp®s et de vastes champs de bl®é Dans le 

nouvel atlas des paysages du Calvados, les unités paysagères ont été simplifiées 

relativement ¨ lôinventaire r®gional des paysages de Basse -Normandie, par Pierre Brunet 

et Pierre Girardin (Ed. CRBN et DRE, juillet 2001, 2 tomes, 872 pages). Nous en tenterons  

une synth¯se, sachant que le nouvel atlas sôappuie en particulier sur les perceptions des 
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habitants et les usages, tandis que lôinventaire de 2001 privil®giait une approche historique 

et topographique. Les deux nous semblent complémentaires.  

Par ailleurs, le Profil environnemental «  Paysages de Normandie  » à paraître en 2025 

et pour lequel nous avons contribué, vise à mieux mettre en valeur le rôle des paysages 

dans la préservation des fonctions environnementales des territoires et notamment l a 

sant® des habitants. Cet angle dôapproche, plus prospectif, contribue moins ¨ la description 

du territoire quô¨ la d®finition des enjeux et des  dynamiques territoriales . Ces deux 

dimensions étant parties int®grantes dôun ®tat initial de lôenvironnement, nous les 

ajouterons comme actualisation à ce chapitre.  
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1.1. Topographie 

Le territoire du SCoT Caen -Métropole se caractérise par une grande plaine de faible 

altitude orientée est/nord -est qui plonge vers la Manche au nord. Cette plaine est entaillée 

par des vallées peu profondes et dont les coteaux sont relativement peu pentus. Ces 

vallées, orienté es globalement vers le nord, et dont les cours dôeau trouvent un exutoire 

naturel dans la Manche, structurent ç verticalement è le territoire dôest en ouest. 

La limite du territoire  est marquée  ¨ lôest par le tracé de la Dives. La faible déclivité 

du secteur ouest est ¨ lôorigine de cet espace de marais. La ligne de cr°te des avant-buttes, 

dôune altitude avoisinant 100 m¯tres sôinscrit dans la continuit® de cette limite ouest. 

La vall®e de lôOrne et ses affluents, lôOdon et la Laize, forment lô®l®ment 

géomorphologique central du territoire de Caen -M®tropole. Côest la seule rupture 

topographique de la plaine de Caen.  

Dans sa basse vall®e, lôOrne est associ®e ¨ un canal reliant Caen ¨ la mer. La vall®e 

de lôOrne se termine par un estuaire relativement large et montre les ®l®ments 

caract®ristiques de ce type dôestuaire : un poulier et un musoir (mouvement 

géomorphologique de progression/régression des rives) . Cet estuaire sô®tend sur 336 ha, 

ce qui est modeste comparativement aux autres estuaires qui débouchent sur la Manche.  

La Seulles et ses affluents, la Thue et la Mue, présentent des faciès de petites vallées 

verdoyantes et constituent pour partie la limite occidentale du territoire.  

Le territoire du SCoT Caen -Métropole comprend également un espace littoral bordé 

par la Manche qui correspond globalement ¨ lôentit® g®ographique ç c¹te de Nacre è. Cette 

côte basse possède des formes variées : de larges estrans sableux dotés de massifs 

dunaires résiduels, de petites falaises calcaires et dôun estuaire. Ce littoral est fortement 

urbanisé et donc rendu statique sur  89 % de son linéaire , comme le montre le Mode 

dôoccupation du territoire. 

Lôurbanisation sôest d®velopp®e dôune part dans la plaine de Caen en raison des faibles 

contraintes physiques et dôautre part, sur les coteaux expos®s au sud. Elle a aujourdôhui 

tendance à coloniser les crêtes . 

Le quart sud -ouest du territoire présente un dénivelé significatif  à partir de  la frange 

entre le plateau calcaire et le socle armoricain  ? ancien . La confluence de la Laize et de 

lôOrne marque la limite m®ridionale de la plaine de Caen et le relief passe de 100 ¨ 200 

m¯tres dôaltitude pour atteindre 362 m avec le mont Pinçon, le point culminant du 

territoire, sur lôancienne commune du Plessis-Grimoult. Côest lôun des espaces naturels 

sensibles du Calvados, avec ses landes à bruyères, ses tourbières et ses boisements.  

Lôappellation ç Suisse Normande è est tr¯s ®vocatrice malgr® une ®vidente 

exag®ration. En effet, ce territoire, model® par lô®rosion du massif armoricain, se 

caract®rise par un relief vigoureux o½ lôaltitude d®passe les 300 m¯tres, avec des abrupts 

rocheux et des gorges étroites. Les formes vallonnées font alterner roches de granit, 

plaines et forêts verdoyantes, avec une vocation agricole fortement ancrée, 

traditionnellement tourn®e vers lô®levage, avec un paysage de prairies et de bocage dense 

qui connait  toutefois une forte mutation depuis une vingtaine dôann®es. 

Le réseau hydrographique du SCOT Caen -Métropole annonce clairement la 

juxtaposition géologique qui fonde le territoire  : sur le plateau calcaire, on y décèle fort 

peu dôeaux de surface, les vall®es de lôOrne et de la Dives structurant le réseau 

hydrographique  de la partie nord à peine entaillée par quelques petites vallées, tandis que 

celui du sud  y est très développé et présente un chevelu dense , la vall®e de lôOrne ayant 

le r¹le de colonne vert®brale sur lôensemble du territoire.  
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1.2. G®ologie 

1.2.1. Le contexte g®ologique 

On vient de le voir,  lôOuest de la Normandie appartient, géo logiquement, à deux 

domaines  : le Massif Armori cain dans sa partie ouest, composé par des  terrains de lô¯re 

Primaire (en particulier des grés et des schistes) et des formations intrusives (surtout des 

granits) et le Bassin Parisien dans sa partie est, correspondant aux terrains du  Secondaire.  

Le territoire du SCoT de Caen -Métropole  est travers® par le deuxi¯me cours dôeau le 

plus important de Normandie, en longueur (170 km) et en d®bit, apr¯s la Seine. LôOrne 

prend sa source ¨ 190 m¯tres dôaltitude sur la commune dôAunou-sur -Orne, fait un coude 

à Clécy en se heurtant aux rochers de la Houle. Sa vallée sinueuse entaille les reliefs de la 

Suisse Normande puis lôOrne traverse la plaine agricole de Caen et se jette dans lôestuaire 

de la Manche à Ouistreham. Son bassin versant draine près de 3  000 kmĮ dôeaux pluviales.  

Les grands ensembles géologiques conditionnent largement la distribution des 

paysages et des esp¯ces v®g®tales. Les roches calcaires de lô¯re Secondaire, ¨ la marge 

occidentale du Bassin, occupent la partie nord du SCoT au niveau de la plaine de Caen. Les 

esp¯ces v®g®tales sôy d®veloppant pr®f®rentiellement sont qualifi®es de calcicoles. Dans le 

secteur sud -ouest, les affleurements de roches siliceuses plus anciennes bordent les 

marges du massif armoricain, bien représen tées dans la vallée de l'Orne et la Suisse 

normande. Elles permettent le d®veloppement dôesp¯ces v®g®tales dites silicicoles.  

Carte g®ologique de lôOuest de la Normandie : le SCOT dans son contexte r®gional ÉAssociation 
patrimoine et g®ologie de Normandie, APGN 

La l®gende rend compte de la chronologie de formation des couches g®ologiques, de la plus 
ancienne en bas, ¨ la plus r®cente en haut. 

Le sud du territoire est en effet caractérisé par des sols peu perméables du massif 

armoricain, domin® par les schistes, gr¯s et calcaires. Lôappellation de Suisse normande 

est tr¯s ®vocatrice. Ce territoire, model® par lô®rosion du massif armoricain, se caractérise 
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par un relief vigoureux o½ lôaltitude peut d®passer trois cents m¯tres, avec des abrupts 

rocheux et des gorges étroites. Le réseau hydrographique y est très développé et présente 

un chevelu dense, qui sôinterrompt brusquement en entrant dans la plaine de Caen, aux 

sous -sols calcaires plus perm®ables. La confluence de la Laize et de lôOrne marque par la 

transition du Cinglais la limite méridionale de la plaine de Caen et le relief se stabilise 

autour dôun plateau de 100 ¨ 150 m¯tres dôaltitude.  

Le nord du territoire du SCoT de Caen -Métropole se caractérise par un plateau 

calcaire dô®poque jurassique de faible altitude orienté  est/nord -est. Ce plateau plonge vers 

la Manche au nord et il est entaillé par des vallées peu profondes dont les coteaux sont 

relativement peu pentus. Ces vallées, orientées globalement vers le nord, structurent le 

territoire dôEst en Ouest et les rares cours dôeau trouvent un exutoire naturel dans la 

Manche. La Seulles et ses affluents, la Thue et la Mue, présentent des faci ès de petites 

vallées verdoyantes et constituent pour partie la limite occidentale du territoire.  

Le tracé de la Dives marque la limite Est du territoire. La faible déclivité de ce fleuve 

est ¨ lôorigine de la pr®sence de marais. La ligne de cr°te des avant-buttes, dôune altitude 

avoisinant les 100 m¯tres sôinscrit dans la continuit® de cette limite Est.  

Le socle précambrien et primaire  affleure en bordure de la vall®e de lôOrne et de 

lôOdon sous la forme de s®ries schisteuses du Briov®rien et gr®so-schisteuses du Cambrien -

Silurien. Lôensemble est pour partie, sous recouvrement triasique et liasique ou alluvial. 

Ces formations fortement compact®es, d®form®es et tr¯s peu perm®ables sôennoient en 

direction du nord et constituent le substratum de la régi on caennaise. Le territoire est 

également marqué par les synclinaux de Ranville, de May -sur -Orne et dôUrville, 

plissements qui sont intervenus au Paléozoïque.  

Les formations du Secondaire  ont pour origine les différents dépôts sédimentaires 

traduisant les avancées et les reculs successifs de la mer du Lias, du Trias (pour la partie 

nord du territoire) et du Jurassique. Le Trias et le Lias nôaffleurent pas sur le territoire mais 

lôexistence de dépôts triasiques détritiques au contact des formations paléozoïques est 

reconnue sous forme de plaquages au nord -est du territoire (Synclinal de Ranville). Le Lias 

se superpose quant à lui directement à la tête altérée des bancs briovériens dans la région 

de Caen.  

À ces formations succède le Bajocien qui affleure dans une aire restreinte comprise 

entre la vall®e de lôOrne et celle de lôOdon et ®galement en rive gauche de ce dernier. Ce 

sont des calcaires organo -détritiques ferrugineux à la base (oolithe rouge) et bl anc (oolithe 

blanche) au -dessus, dôune puissance maximum de 15 m, qui composent le Bajocien. On 

trouve également du calcaire du bajocien dans le secteur de Thury -Harcourt .  

Les dépôts suivants dans les couches stratigraphiques sont datés du Bathonien ; ce 

sont ces calcaires qui forment le substrat de la campagne de Caen. Ils sont constitués 

dôune alternance de bancs franchement calcaires et de bancs plus marneux (caillasses) et 

leur puissance croit du sud vers le nord (environ 100 m  dô®paisseur en bord de mer). 

Le début du Bathonien se caractérise par les Marnes du Port dont la base se biseaute 

latéralement pour former le « banc bleu », niveau imperméable de 5 à 10m. Le calcaire de 

Caen du Bathonien moyen dôune ®paisseur de 20 à 25 m se place au -dessus. Il est lui -

même surmonté par le calcaire de Creully (12 à 15m).  

Le Bathonien moyen et supérieur présente une sédimentation calcaire avec un 

ensemble de bancs compacts (pierre de Blainville -sur -Orne, pierre de Ranville, é), séparés 

par des horizons beaucoup plus marneux (et donc moins perméables) appelés caillasses. 

La série bathonienne se termine par le calcaire de Langrune, faciès obioclastique, surmonté 

par les argiles de Lion -sur -Mer.  

Lôensemble de ces s®diments caract®risent une ancienne plate- forme carbonatée 

constituée principalement de calcaires plus ou moins riches en débris organiques ; ils se 

sont formés dans un environnement récifal. De nombreux fossiles de cette paléo - faune 

ben thique sont observables sur le littoral et ont justifié la création de la réserve naturelle 

du Cap Romain à Saint -Aubin -sur -Mer.  
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Enfin, on retrouve des horizons de marnes du Callovien inférieur dans le secteur des 

avant -buttes (Argences, Troarn). Ces roches sédimentaires viennent surmonter le 

Bathonien.  

Les formations du Quaternaire  : Les terrains de la campagne de Caen sont très 

fr®quemment couverts de lîss (limons ®oliens) dôune ®paisseur variant de 2 ¨ 4 m. Ils se 

sont déposés au cours du Quaternaire durant les phases arides du Weichselien.  

Les galets, graviers et sables siliceux constituent les nappes fluviatiles peu altérées 

de lôOrne et de lôOdon. 

Enfin, différents types  dôargiles sont pr®sentes sur le territoire du SCoT Caen -

Métropole  :  

¶ les argiles h®t®rog¯nes ¨ galets roul®s r®sultent dôune alt®ration pouss®e des 

nappes fluviatiles (Bénouville, Blainville - sur -Orne, Hérouville Saint -Clair, Saint -

Contest) ; lôinfiltration y est lente ; 

¶ les argiles sableuses se rencontrent dans les vall®es de lôOrne, de lôOdon ou du 

Dan  ; lôinfiltration y est moyenne ; 

¶ les argiles ¨ silex ou ¨ silicification (Alt®rites) dôune ®paisseur sup®rieure ¨ 3 m. 

Ces argiles se localisent notamment dans le secteur du Cingal (Cauvicourt, Saint -

Aignan -de-Cramesnil).  

1.2.2. Les contraintes li®es aux caract®ristiques physiques des 

substratums 

Les terrains du Briovérien (socle précambrien et primaire) qui affleurent dans la partie 

sud du territoire sont, de façon générale, très perméables et favorisent les coulées de boue.  

Lorsque le socle briovérien est altéré, il possède de mauvaises caractéristiques de 

portance et de tenue en condition hydromorphe ; il convient dôen tenir compte dôun point 

de vue de la construction et de lôam®nagement de zones. 

Les calcaires bathoniens constituent lôessentiel des bas plateaux et sont dôorigine 

organo -détritique, assez résistants, mais très fissurés et souvent peu homogènes. Ils sont 

fr®quemment d®bit®s en plaquettes et lorsquôils sont sub-affleurants et quôils sont en 

plaquettes, ils assurent une infiltration rapide des eaux pluviales.  

Le substratum bathonien est affecté par des failles qui ont joué verticalement et des 

dérochements à jeu horizontal ; des diaclases les accompagnent. Les falaises littorales et 

les versants de vallées montrent ces divers accidents (écroulement de falaise e t de fronts 

de taille de carrières). Ces fissures sont surtout utilisées sur toute la surface du plateau de 

la campagne de Caen par des entonnoirs reli®s ¨ des r®seaux karstiques ¨ lôorigine de 

ph®nom¯nes dô®rosion des formations superficielles. Ce karst affecte préférentiellement les 

niveaux calcaires au contact avec les bancs argileux. Ces conduits karstiques peuvent 

constituer des raccourcis pour les polluants chimiques et microbiologiques vers les nappes 

aquifères abritées par les différents calcaires b athoniens.  

La prise en compte de ces systèmes karstiques est très importante dans tout projet 

dôam®nagement en raison des pollutions qui pourraient °tre engendr®es notamment sur le 

littoral o½ lôon suppose lôexistence de circulations dôeaux continentales et marines ou 

saumâtres via les conduits karstiques. Enfin, les anciennes extractions minières peuvent 

pr®senter des contraintes pour la construction en raison des risques dôaffaissement. 

1.2.3. Les formations superficielles 

Les lîss calcaires qui recouvrent la majeure partie du territoire jouent un r¹le 

pr®pond®rant dans la capacit® dôinfiltration par  sa décalcification fréquente en partie 

sup®rieure qui engendre la formation du limon brun freinant la p®n®tration, sans sôy 

opposer, et par lôeffet buvard du lîss, cr®ant ainsi un ç effet tampon è. 
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Les argiles h®t®rog¯nes et sableuses pr®sentent des vitesses dôinfiltration 

respectivement faible à moyenne ce qui favorise le ruissellement.  

Les argiles calloviennes sont à priori compactes en profondeur mais sujettes au fluage 

en position superficielle. La construction sur un terrain dont la partie supérieure possède 

une forte composante argileuse y compris dôalt®ration, comporte des risques rela tifs aux 

phénomènes de retrait - gonflement des argiles.  

1.3. Mines et carri¯res 

Le territoire du SCoT Caen -M®tropole a ®t® le si¯ge dôune activit® mini¯re 

relativement intense durant le 20 ème  siècle du fait des ressources nombreuses en matériaux 

de construction (calcaires et argiles) et en minéraux. Une partie des activités industrielles 

et portuaires de lôagglom®ration caennaise fut dôailleurs longtemps tributaire de la g®ologie 

locale.  

Cette activit® mini¯re perdure localement aujourdôhui mais a perdu de son importance 

sur le territoire. Les diff®rentes infrastructures dôextraction demeurent et composent avec 

le paysage actuel.  

Mat®riaux de construction 

Les grès  : ils sont extraits pour la production de granulats au ni veau des synclinaux 

de May -sur -Orne et dôUrville, principalement dans les trois carri¯res industrielles de la 

Roche Blain près de Laize - la-Ville, à Etavaux au nord de Saint -André -sur -Orne et au nord 

de Baron -sur -Odon dans les grès de la formation de Caumont.  

De nombreuses carri¯res sont ¨ lôabandon dont lôimportante carri¯re de Maltot au 

bord de lôOrne et les carri¯res de Feuguerolles-Bully et May -sur - Orne situées en rives droite 

et gauche de lôOrne. 

Les calcaires  : ils ont été utilisés à des fins de construction notamment la pierre de 

Caen. Onze millions de mètres cubes ont été extraits du sous -sol dans lôagglom®ration 

caennaise dont plus de la moitié provient des carrières souterraines creusées sous la ville 

de C aen sur plus de 300 ha.  

Les calcaires sont ®galement utilis®s dans lôindustrie, notamment pour les hauts 

fourneaux et les aciéries (Société Métallurgique de Normandie) et dans les cimenteries. La 

carrière des Aucrais située entre Caen et Falaise a été exploitée à ces fins. Cette carrière 

est toujours en activit®, dôune part pour lôextraction de calcaire et dôautre part pour le 

stockage de déchets.  

Les argiles  : Les marnes dôEscoville et dôArgences sont extraites entre Escoville et 

Touffréville par la cimenterie de Ranville ; mélangés aux calcaires du Bathonien, ces 

marnes et calcaires argileux entrent dans la fabrication du ciment.  

Ces argiles étaient utilisées traditionnellement pour la fabrication des tuiles et des 

briques que lôon retrouve par exemple de Bavent ¨ Troarn. 

Le minerai de fer  a constitué la ressource minérale principalement exploité sur le 

territoire du SCoT Caen -Métropole. Les sites dôextraction se localisent au niveau  des 

synclinaux de May -sur -Orne et dôUrville au sud de Caen et au niveau du synclinal de Ranville.  

On peut citer les concessions de :  

¶ May -sur -Orne : dôune superficie de 964 ha elle sô®tendait sur les communes de 

Saint -Martin de Fontenay, May -sur -Orne, Clinch amps -sur -Orne, Bully, Laize la 

Ville, Fontenay le Marmion, Rocquancourt et Saint -Aignan de Cramesnil. La 

renonciation de cette concession est intervenue en  1975.  
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¶ Maltot : dôune superficie de 430 ha elle sô®tendait sur les communes de Saint-

André -sur -Orne, Feuguerolles, Maltot et Eterville. La renonciation de cette 

concession est intervenue en  1975.  

¶ Bully : dôune superficie de 402 ha elle sô®tendait sur les communes de 

Feuguerolles, Amayé -sur -Orne et Bully. La renonciation de cette concession est 

intervenue en  1975.  

¶ Cinglais : dôune superficie de 1165 ha elle sô®tendait sur les communes de 

Bretteville - sur -Laize et Boulon. La renonciation de cette concession est intervenue 

en  1992.  

¶ Soumont -Saint -Quentin : exploit®e jusquôen 1989.  

La r®serve naturelle du Cap Romain 

La r®serve naturelle du Cap Romain ï ÉBL 

Située entre les plages de Bernières -sur -Mer et de Saint -Aubin -sur -Mer sur la côte 

de Nacre, la falaise du cap Romain, d ôune hauteur maximale de 7 m, sô®tend sur 500 m de 

long. Ce site constitue le t®moin dôun ®pisode ®ph®m¯re (¨ lô®chelle g®ologique) de 

lôhistoire g®ologique de la Normandie. 

Lors du Jurassique, plusieurs g®n®rations de r®cifs dô®ponges se sont succédé  

jusqu'au moment où ces récifs ont occupé la majeure partie du fond de la mer et recouvert 

les dunes sableuses environnantes. C'est alors que de forts courants ont étalé un banc de 

sable coquillier sur les récifs, étouffant mortellement les éponges et la f aune associée 

(coquillages, oursinsé).  

Côest cet ®pisode, à savoir  l'apparition des éponges constructrices, leur conquête des 

fonds marins au Jurassique moyen et leur asphyxie par enfouissement sous les sables , qui 

justifie le classement en réserve naturelle du site du Cap Romain.  

Dôautres ®l®ments singuliers ont ®t® extraits de la couche g®ologique sup®rieure aux 

calcaires et marnes jurassiques tels que des ossements de rhinocéros à poil long et à 

cloison nasale osseuse. Ces fossiles sont les t®moins dôune p®riode glaciaire (derni¯re 

glaciation).  Le site est géré par l'Association Patrimoine Géologique de Normandie. 

Conformément à la méthodologie et la réglementation nationale, un plan de gestion de la 

réserve a été réalisé et validé en octobre 2006.  

Le second plan de gestion de la réserve, réalisé pour la période 2013 -2017, a été 

validé le 26 mars 2013 par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN).  

Les falaises de Luc -sur -Mer montrent un autre type de structure géologique 

remarquable  : les confessionnaux (fissures agrandies par lôaction des vagues). Ce site 

class® ne b®n®ficie pas dôun classement en r®serve naturelle. 
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1.4. Histoire des paysages du territoire 

Si les paysages épousent les formes du relief naturel, le découpage des espaces et 

leur esth®tique graphique est l'îuvre des hommes qui ont modifi® la v®g®tation et 

aménagé l'espace en fonction de leurs modes de peuplement, de leur organisation sociale 

et de leur économie. Les paysages étant la résultante de toutes les activités humaines, il 

est logique et attendu que les paysages changent alors que leur nombre, leurs relations et 

leurs productions évoluent. Aucun paysage n'est immuable, tous ont changé, to us 

continueront à se transformer.  

Au lendemain de la Seconde  Guerre mondiale, si le village demeure dans sa couronne 

de prés enclos, les champs en lanières sont résiduels . Ils ont été remplacés par de vastes 

pièces aux formes irrégulières, signes de regroupements liés à la diminution massive du 

nombre des exploitations agricoles et de la population  occup®e par lôagriculture. D'autre 

part, les rotations juxtaposent les couleurs variées des cultures d'automne, des cultures 

de printemps et des prairies artificielles en des compositions complexes sur un parcellaire 

toujours plus vaste. De plus en plus marquant, le réseau routier  inscrit ses lignes dans le 

paysage, introduit d'autres éléments chronologiques, même si nombre  des voies de 

communication entre villes sôappuient sur des voies romaines.  

Le r®seau routier sôest tellement densifi® quôil marque lô®volution du paysage au 

m°me titre que lô®talement des lotissements pavillonnaires qui composent de nouveaux 

écrans visibles de loin. L'image de la plaine a été à la fois radicalement simplifiée et elle 

sôorganise autour dôun r®seau complexe de voies de plus en plus larges. D®sormais, le 

regard se porte loin, le repeuplement périurbain et le remembrement géométrique ont 

aplani le paysage dont les structures verticales sont plus souvent des habitation s que des 

arbres.  

Ces quelques jalons, observés dans la campagne de Caen, invitent à tenter de 

reconstituer les grandes ®tapes de l'histoire des paysages de lôouest de la Normandie. Deux 

grandes régions se différencient, qui sont les deux grands espaces paysagers du SCOT 

entre nord et sud : celle où des défrichements précoces ont conduit à une utilisation 

agricole complète des parcelles (en dehors de quelques bois protégés par leur propriété 

seigneuriale ou royale) et celle où l'occupation agricole a été plus tardive et l ong temps 

incomplète. En effet, très partielle et lâche au Haut Moyen Âge puis massive du XI e au XIII e 

si¯cle par des d®frichements familiaux, lôoccupation du territoire a longtemps gard® de 

vastes étendues de landes communes partagées et mises en culture seulement fin XVIII e 

-  début XIX e siècle .  

Les origines des paysages ne peuvent être saisies que par les traces du peuplement 

humain qui renseignent sur le semis de l'habitat, l'importance de la population, les moyens 

techniques dont elle disposait et les espaces défrichés, ce qui donne la carte su ivante, très 

marquante dans son contenu  :  

Lôhabitat dense suit exactement la plaine de Caen, les premiers ©ges de lôagriculture 

ayant d®tect® la richesse des sols. La c®r®aliculture et lô®levage de bovins, ovins, caprins, 

porcs, attestés dès le Néolithique, suggèrent un paysage de champs et de pacages en 

clairières dans la végétation naturelle .  
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Sites arch®ologiques des ©ges des m®taux. 

Source : DRAC Calvados, 2011 

Une réorganisation de l'habitat s'effectue à partir de l'époque carolingienne et se 

caractérise par la disparition de nombreux petits villages qui avaient leurs lieux de culte 

chrétien et leurs nécropoles. Cette simplification n'est d'ailleurs pas achevée car certains 

nouveaux villages seront abandonnés aussi bien au XI e qu'au XV e siècle (Bellengreville, 

Bourguébus, Fontenay - le-Marmion, Verson, Courseulles, é). Apr¯s une prolif®ration des 

églises au X e siècle, une concentration paroissiale s'opère.  

Pommiers et poiriers cultivés apparaissent au XI e siècle. Leur extension progressive 

autour de la Dives, de la Seulles et du bocage accompagne la croissance démographique 

de cette p®riode et correspond ¨ lôadoption du cidre comme boisson et, partant, ¨ lôabandon 

de la cervoise, ce qui libère des superfic ies notables auparavant cultivées en céréales pour 

cette boisson. Ces arbres fruitiers sôintroduisent dans et autour des parcelles cultiv®es. On 

les trouve au Moyen -Âge aussi bien dans les prés de fauche ent ourés de fossés que dans 

les grands clos labourés ou les parcelles de céréales sans clôture. Les documents du XVIII e 

siècle les représentent sur les labours, soit en une ligne sur les lanières étroites, soit 

disposés tout autour des parcelles plus grandes. Ainsi, «  lôarbre ¨ boisson » est devenu un 

®l®ment fondamental des paysages de lôouest de la Normandie. 
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Source Inventaire r®gional des paysages de Basse-Normandie, P. Brunet, 2001  

1.4.1. Le bocage et la transformation des cultures en prairies 

ê lôinverse du ph®nom¯ne actuellement en cours, les vallées augeronnes sont 

converties en herbages progressivement à partir de 1620. Les plateaux seront seulement 

conquis à la fin du siècle, à la faveur de la crise céréalière de 1880. En même temps, la 

concurrence d'autres régions , favoris®e par les voies ferr®es pour lôapprovisionnement en 

viande du marché parisien réoriente, partiellement, le Pays d'Auge vers la production 

laitière pour les fromages (camembert et livarot) qui prennent alors leur essor. Ce tte 

transformation en herbages s'accompagne d'un embocagement progressif car si les grands 

propriétaires ont initié le phénomène, tous les groupes sociaux y ont participé à partir du 

XVIII e siècle. Ce bocage était alors un bocage de terres labourables. Les prairies des fonds 

de vallons n'occupaient pas plus d'un sixième du sol. Les pommiers étaient plantés sur des 

parcelles de labour où le seigle et le sarrasin excédaient de beaucoup les sur faces en blé, 

¨ c¹t® des ñl®gumesò c'est-à-dire des racines fourrag ères. La durabilité de ce modèle 

agricole s'explique par la dominance de la petite exploitation et l'importance des ouvriers -

paysans, liés à l'industrialisation métallurgique et textile, qui gardaient une forte 

autoconsommation.  

1.4.2. La survie des for°ts 

Lôex-Basse -Normandie fut, au XVIII e siècle, une des premières régions 

métallurgiques françaises. Cette activité, apparue à la fin du XV e siècle, a fait payer un 

lourd tribut aux forêts. Les grosses forges ont grignoté la forêt qui les alimentait en charbon 

de bois. De 1880 à 1902, puis après 1923, les conifères (pin sylvestre et épicéa) seront 

introduits, renforcés par des résineux américa ins et japonais, après la dernière guerre. 

L'enrésinement deviendra majoritaire mais restera modéré car le hêtre est fav orisé aux 

dépens du chêne. Une évolution identique se retrouve sur des propriétés privées et 

communales, dans le Cinglais ou sur les landes des crêtes du synclinal bocain. Les reliquats 

boisés actuels sont le fruit de cette politique de reboisement du XX e siècle.   
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Les paysages du SCOT Caen-M®tropole structur®s par le r®seau hydrographique au XVIIIe si¯cle 

(Carte Cassini) 

1.4.3. Le retour des herbages fin XIXe si¯cle 

À partir de 1870, l'arrivée des céréales des pays neufs sur les marchés européens 

entraîne la chute de leurs cours, ce qui confère un intérêt supérieur aux productions 

animales. D'autre part, la ruine de l'ancienne industrie locale conduit beaucoup d'ouvri ers 

à l'exode. Tout converge pour rendre attractif le modèle d'un élevage sur prairies 

permanentes qu'offrent déjà certaines parties de la province. L'hémorragie masculine de 

la première guerre mondiale précipite ce mouvement qui consiste en la propagation  dôune 

mise en herbe des labours. Les surfaces cultivées disparaitront ainsi entièrement dans tous 

les bocages occidentaux comme sur les plateaux augerons. Côest lô®poque o½ sôest 
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constitu®e l'image dôune Normandie verte, les couleurs vari®es des cultures sôeffa­ant 

progressivement, y compris sur certaines campagnes découvertes.  

Lôavanc®e des prairies s'accompagne de celle des enclos de haies. Dans la plaine de 

Caen, des couronnes d'herbages ceinturent les villages et certaines campagnes du sud de 

la plaine deviennent des semi -bocages.   

1.4.4. La modernisation depuis le milieu du XXe si¯cle 

Les remembrements incités par la loi de 1941, alliés à la motorisation croissante des 

campagnes à partir de 1950 (plan Marshall), vont provoquer le retour des labours, avec 

une accélération à partir des années 1970. Ces nouvelles options agricoles vont changer 

profond®ment les paysages qui vont sôouvrir, se d®boiser et offrir de plus grands 

parcellaires plus rarement interrompus par des chemins, des haies, des fossés ou des 

bosquets, et aux coloris plus variés que le vert des prairies.  

Depuis 1950, lôouest de la Normandie a perdu deux exploitations sur trois. Les aides 

familiaux et les ouvriers agricoles sont devenus rares. La population rurale a diminué de 

plus de 100 000 personnes. Les conjoints d'agriculteurs ont, de plus en plus, une  activité 

indépendante. Ces chiffres expriment brutalement la perte de capacité de travail des 

campagnes. Les agriculteurs sont obligés de se concentrer sur les tâches les plus 

n®cessaires ¨ l'®quilibre ®conomique de leurs exploitations. Comme lô®crit Pierre Brunet 

dans lôinventaire r®gional des paysages de Basse-Normandie (2001),  «  on comprend quôen 

pays de bocage, lôentretien des haies qui demande chaque ann®e des semaines de travail 

alors que le gaz de ville a remplacé le bois de chauffage, le ciment ar m® le bois d'îuvre 

et la clôture électrique la garde des animaux, soit considéré comme un gaspillage de temps 

et d'argent. Aussi, simplifie - t -on les travaux, en désherbant chimiquement, en ne 

remplaçant pas les arbres abattus, en rasant la basse strate. Et  la haie hirsute et 

discontinue se répand progressivement. Et lors des remembrements, on n'hésite guère à 

supprimer les chemins  ».  

 

Le relief par les courbes de niveau, un invariant au fil des si¯cles. Lorsque les herbages sont mis en 
labour afin de r®pondre ¨ de nouvelles demandes, les surfaces les moins pentues sont choisies en 
premier. Inversement, le couchage en herbe se propage par les reliefs. 

Source Corentin Breteau, ENSP, 2018 

Les arrachages ont supprimé nombre de vergers. Le bocage est aussi atteint par des 

destructions linéaires qui accompagnent la modernisation des voies de communication. 

L'élargissement des grands axes routiers supprime une haie et presque toujours les deux 

haies bordières qui sont remplacées par des clôtures de fil de fer.  
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D'autre part, pour rectifier les tracés aux franchissements des vallées et des 

escarpements, les routes passent désormais en déblai sur les croupes et en remblai dans 

les vallons au lieu de suivre les ondulations du relief. En campagne, sur des routes 

secondaires, les haies ont été arasées autour de nombreux carrefours pour dégager la 

visibilité. Les autoroutes et les routes à quatre voies ont ouvert les plaies les plus larges, 

surtout quand aucune plantation n'y a été réalisée.  

Dans lôensemble, on ne retrouve gu¯re, dans lôouest de la Normandie, le r¹le 

paysager des alignements dôarbres routiers qui furent une des originalit®s fran­aises depuis 

le XVIII e siècle, notamment avec les platanes des routes royales. Ces alignements 

intéressent le nord -ouest de la Plaine de Caen, avec la route vers Caumont L'Eventé, celle 

de Caen à Douvres dont une partie des platanes et frênes sont âgés, la nouvelle route de 

Mat hieu à Courseulles, des secteurs entre Banville et Creully, Amblie, le Fresne -Camilly 

(toujours en platanes). En dehors de ce dernier cas, il s'agit de peupliers et de frênes dont 

la croissance est difficile dans cette région ventée, ce qui occasionne de nombreuses 

lacunes dans les alignements. Ils sont aussi présents au nord -est, le long de la route de 

Sannerville à Colombelles (peupliers et divers), près de Ranville, autour de Cagny (frênes) 

et entre Moult et Airan (érables).  

Les lignes électriques à haute tension ne suppriment que les strates arborées sous 

leur passage. Par contre, les lignes de moyenne tension créent des coupures qui affectent 

aussi la basse strate. Sur les campagnes découvertes et aussi au Sud de Caen où con verge 

un faisceau de lignes, les pylônes se dressent au -dessus de la plaine horizontale.   

La plaine ¨ Bellengreville ÉAucame  

1.4.5. Retournement des prairies, ®miettement du bocage et 

urbanisation, la dynamique en îuvre depuis un demi-si¯cle 

 

Dans les années 1970 à 2000, les grands remembrements de parcelles agricoles 

impulsés par la PAC en 1980 ont achevé de détruire une grande partie du réseau bocager. 

Ces remembrements avaient pour but de rendre les parcelles plus vastes par regroupement 

de parcelles contigu±s afin de faciliter lôagriculture m®canis®e. Ainsi, la maille bocag¯re 

sô®claircit progressivement ¨ mesure que les exploitations agricoles disparaissent et que 

dôautres sôagrandissent. Ce ph®nom¯ne entra´ne la disparition de la faune et de la flore 

typique du milieu bocager et favorise la prolif®ration dôesp¯ces dites çnuisiblesè adapt®es 

aux champs ouverts. Sôajoutent ¨ cette perte de biodiversit® les effets de lô®pid®mie de 
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graphiose de lôorme qui a tu® presque tous les grands ormes de France, autrefois tr¯s 

présents dans les haies. Cette dégradation de la biodiversité entraine également une 

diminution des services rendus par les haies notamment de continuités écologiques. Un e 

haie replant®e ne retrouvera les fonctionnalit®s ®cologiques dôune haie ancienne quôau bout 

de vingt ans dans le meilleur des cas. Cela dépend de la nature de la haie replantée par 

rapport ¨ la haie dôorigine (essences utilis®es, nombre de strates, talus ou pasé). 

Dans les années 2000 à 20 20, la vitesse et lôampleur de la r®gression des haies ont 

diminu®, mais le recul sôest poursuivi, et ceci malgr® les op®rations de restauration des 

haies.  Aujourdôhui, ¨ lô®chelle d®partementale, les haies anciennes diminuent deux fois plus 

vite que les linéaires replantés 1.  

Arbres de haut jet, arbustes et herbac®es des haies autour de p©turages ¨ Villons-les-Buissons 

ÉAucame 

En résumé, les paysages agricoles ont considérablement évolué. L a surface en 

prairies (et haies) est déjà passée de 55 % de la surface agricole en 1990 à 42 % en 2022 

(871 000 ha).  Les vaches qui p©turent ¨ lôombre des haies ou des pommiers, image 

traditionnelle de la Normandie, se raréfient. L es 542 000 vaches laitières ( -22 %) 

produisent 18 % de lait de plus quôil y a vingt ans. Avec lôagrandissement des troupeaux, 

lôinstallation des robots de traite et la méthanisation , les animaux restent davantage dans  

les ®tables. Les cultures v®g®tales progressent ¨ mesure que lô®levage r®gresse. En cinq 

ans, la verte Normandie a perdu 50  000 hectares de prairies permanentes ( -7,43 %) . Cette 

baisse de plus de 5 % entra´ne donc la R®gion dans un r®gime dôinterdiction pour le 

retournement des prairies permanentes. Côest la premi¯re fois que la R®gion Normandie 

passe dans ce régime et les agriculteurs se seraient vu  obligés de réimplanter les prairies 

perdues avant le 31 décembre 2024  si lôadministration nôavait pas d®cidé subitement  de 

« compter autrement  » et de libérer les agriculteurs de cette obligation , en élaborant un 

nouveau taux de retournement des prairies à 1,2 %  !  

 
 

1Ш 7??ШÂƖĲƚƚŔŸŰ 
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Dans le SCOT de Caen -Métropole , e ntre 2012 et 2023, moins de 2 % de la surface a 

changé de couverture  du sol . En volume, ce sont les surfaces dites « naturelles » qui ont 

le plus évolué. Ainsi, les surfaces en herbe ont diminué de 1 600 hectares ( -  5 %), surtout 

durant la période 2012 -2016. Elles continuent toutefois de représenter un peu plus de 25 

% des couver tures de Caen -Métropole, tous usages confondus (agricoles, habitat, zones 

dôactivit®é). Les surfaces en mara´chage ont ®galement diminu®, de plus de 660 hectares 

( -  75 %) entre 2012 et 2023. Dans le même temps, les surfaces dédiées aux grandes 

cultures ont augmenté de 1 500 hectares (+ 3 %). Logiquement, les surfaces dites 

« artificielles » (au sens du MOS) ont augmenté. Les surfaces bâties ont ainsi progressé 

de plus de 350 hectares (+ 16 %), avec une évolution globalement linéaire, mais 

légèrement plus marquée sur la période 2020 -2023. Corollaire de cette évolution, les 

surf aces non bâties (ex. : les routes) ont également augmenté, avec un gain de 40 0 

hectares (+ 16 %).  

 

£volution du mode d'occupation du sol sur le territoire de Caen-M®tropole entre 2012 et 2023. 
Source : MOS Caen-M®tropole, AUCAME 

Parallèlement, les linéaires de haies ont considérablement diminué. Le département 

du Calvados perd en moyenne 650 km de haies chaque année, disparition qui a été 

accentu®e par lôinstallation de la fibre et qui est parfois progressive au point dô°tre peu 

perçue par les habitants. En effet, des pratiques «  dôentretien » sur quelques années 

permet de faire disparaître les haies progressivement  : la première année, une haie 

ancienne multi strate  de 5 ¨ 10 m¯tres de haut peut °tre rabattue ¨ 1,20 m. Lôeffet visuel 

est fort, mais la haie subsiste et lôon peut se dire quôil sôagit dôune coupe de r®g®n®ration, 

voire dôun rec®page si on coupe au pied. Lôann®e suivante, lôentretien est intense en 

largeur, des deux côtés, avec un matériel inadapté qui arrache les branches sans les couper 

franchement, ce qui provoque le d®p®rissement des arbres et arbustes. Lôann®e suivante, 

il est facile dôarracher ce qui reste de la haie en la déclarant dépérissante.  

Dans le SCOT de Caen -Métropole , la densit® des haies est lôun des crit¯res de 

distinction des unités paysagères, la plaine de Caen ayant traditionnellement un paysage 

dôopenfield, tandis que le Cingal est fortement bois®, et la Suisse normande bocag¯re, plus 

tourn®e vers lô®levage. 
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Entre 2012 et 2023, le linéaire de haies dans Caen Normandie Métropole ont 

globalement diminué  dôenviron 5%, mais une analyse plus fine sôimpose entre les haies 

agricoles anciennes qui dépérissent par sur -entretien, les linéaires réimplantés et le 

« bocage pavillonnaire  », qui met la communauté urbaine de Caen la mer presque au 

même niveau de linéaire que la très bocagère communauté de communes du Cingal ï 

Suisse normande.  

À lô®chelle du d®partement du Calvados, entre 1972 et 2016, 654 km de haies ont 

disparu chaque année, soit 31  400 km en 48 ans (Donnée ANBDD).  Lôimpact paysager est 

massif, avec des vues plus lointaines, une certaine standardisation des paysages agricoles, 

et lôabsence de rep¯res dôorientation et dôappropriation des micror®gions. 

Carte interactive de la densit® du lin®aire de haies dans le SCOT de Caen-M®tropole 

https://polesmetropolitains.fr/wp-content/uploads/2023/02/Carto_SCOT_TVB_Haies_Diffusion-scaled.jpg
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Lôarbre et la haie 

Lôarbre joue un r¹le fondamental dans les paysages de lôouest de la Normandie. Rares 

sont ceux qui en sont dépourvus en dehors des bordures littorales fouettées par les vents 

violents. Même les campagnes dites découvertes, telles les plaines de Caen et de Falaise 

ne le sont jamais sur de grandes distances. Bosquets, enclos isolés ou périphériques des 

villages, lignes d'arbres des vallons dressent partout leurs silhouettes verticales. En dehors 

des masses forestières et des vergers, l'arbre contribue à l'asp ect du paysage par les haies, 

leur aspect et leur réseau.  

Les donn®es du mode dôoccupation du sol donnent un lin®aire de haies qui sô®tend 

actuellement à près de 4  000 kilomètres, dans une diversité des formes  :  

¶ -  la haie basse (plantis), éventuellement plessée  

¶ -  la haie arbustive  

¶ -  la haie dôarbres ®lagu®s et dôarbustes 

¶ -  la haie dôarbres ®mond®s et dôarbustes 

¶ -  la haie de t°tards et dôarbustes 

¶ -  la haie basse avec têtards  

¶ -  la haie dôarbres (®mond®s, ®lagu®s ou t°tards). 

Exceptionnellement, la haie peut être remplacée par des murets de pierres sèches, 

hauts d'un mètre trente à un mètre cinquante sur certains plateaux de la Suisse normande.  

1.4.6. Les effets de la fr®quentation touristique  

Plage de Ouistreham ÉAucame 

Les paysages ont aussi été modifiés sous la pression de la fréquentation touristique. 

Ils  sont les plus spectaculaires sur les littoraux sans falaise où des noyaux d'urbanisation 

se sont étendus au point de former une continuité presque  totale  : seules subsistent dans 

le SCOT les coupures dôurbanisation entre Lion-sur -mer et Luc -sur -mer et entre 

Courseulles et Bernières. À l'Est de la Seulles, les stations frangent le littoral de façon 

continue. Les résidences secondaires sont plus disséminées. Avec des rés ultats plus ou 

moins heureux, elles ont sauvegardé un patrimoine ancien traditionnel. Elles ont aussi 

introduit dans leurs domaines des végétaux exotiques à feuilles persistantes qui sont 

parfois adoptés, par imitation, dans les fermes. Nos paysages contin uent de se 

transformer, notamment marqués par la société de loisir. Plus que par le passé, ils évoluent 

sous lôaiguillon de facteurs multiples. D®cors de cadre de vie ou expression sociale et 

®conomique de lôutilisation de lôespace, les mod¯les futurs sont difficiles à prévoir.  
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Vue sur la vall®e de lôOrne, Le Hom, Suisse Normandie É Normandie tourisme  

1.5. Pr®server des paysages vari®s autour du fleuve 

1.5.1. Deux grands paysages rendus coh®rents par lôOrne 

LôOrne constitue la premi¯re richesse ç naturelle  » du territoire, même si son cours 

est fortement aménagé, notamment dans sa vallée basse. Le territoire du SCoT est 

travers® par le deuxi¯me cours dôeau le plus important de Normandie apr¯s la Seine, en 

longueur (170 km) et en débit moyen (27 m 3 par seconde ¨ lôexutoire). Son bassin versant 

draine pr¯s de 3 000 kmĮ dôeaux pluviales. LôOrne prend sa source ¨ 190 m¯tres dôaltitude 

sur la commune dôAunou-sur -Orne, puis fait un coude à Clécy en se heurtant aux r ochers 

de la Houle. LôOrne entre dans le territoire du SCOT par Pont dôOuilly, tra­ant un sillon 

profond encadré de parois rocheuses impressionnantes près de Clécy.  

Dans la dernière partie de son cours, après avoir franchi, près de Thury -Harcourt, la 

boucle du Hom et ses schistes, l'Orne contourne le Cinglais, traverse la plaine de Caen 

avant de rejoindre la Manche ¨ Ouistreham. LôOrne est canalis®e en parall¯le de son cours 

entre la ville de Caen et lôembouchure depuis 1857. Les d®bits des affluents sont 

contrastés, fortement liés à la pluviométrie, en général plus importante sur la partie 

moyenne du bassin versant. Au sud, les ruissellements peuvent être rapides et l es étiages 

bas.  

L'estuaire de l'Orne constitue un milieu naturel exceptionnel car remodelé en 

permanence par la rencontre du fleuve et de la mer, ce qui multiplie les milieux et paysages 

(cordons dunaires, vasières, marais saumâtres, prairies humides, herbus, roselières) 

favorisant la diversit® de la flore et de la faune. Plus de 160 esp¯ces dôoiseaux, 280 esp¯ces 

de plantes, 400 espèces de champignons y sont recensées.  Outre lôaspect naturaliste, la 

Normandie a une richesse liée à la représentation picturale de ses paysag es, notamment 

autour de lôimpressionnisme, ce qui constitue aussi une richesse touristique. 
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L'Orne pr¯s de Cl®cy, Paul-Emile Pissaro, vers 1930 

 

Les grands ensembles géologiques conditionnent largement la distribution des 

paysages et des esp¯ces v®g®tales. Les roches calcaires de lô¯re Secondaire, ¨ la marge 

occidentale du Bessin, occupent la partie nord du SCoT au niveau de la plaine de Caen. Les 

esp¯ces v®g®tales sôy d®veloppant pr®f®rentiellement sont qualifi®es de calcicoles. Dans le 

secteur sud -ouest, les affleurements de roches siliceuses plus anciennes bordent les 

marges du massif armoricain, bien représen tées dans la vallée de l'Orne et la S uisse 

normande. Elles permettent le d®veloppement dôesp¯ces v®g®tales dites silicicoles.  

Le sud du territoire est en effet caractérisé par des sols peu perméables du massif 

armoricain, domin® par les schistes, gr¯s et calcaires. Lôappellation de Suisse normande 

est tr¯s ®vocatrice, relativement ¨ la plaine qui caract®rise lôaval du cours de lôOrne. Ce 

territoire montueux, model® par lô®rosion du massif armoricain, se caract®rise par un relief 

vigoureux o½ lôaltitude peut d®passer trois cents m¯tres, avec des abrupts rocheux et des 

gorges étroites. Le réseau hydrographique y est très développé e t présente un chevelu 

dense, qui sôinterrompt brusquement en entrant dans la plaine de Caen, aux sous-sols 

calcaires plus perm®ables. La confluence de la Laize et de lôOrne marque par la transition 

du Cinglais la limite méridionale de la plaine de Caen et le relief se stabilise autour dôun 

plateau de 100 ¨ 150 m¯tres dôaltitude. 
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LôOrne ¨ lôIle enchant®e, ¨ Fleury-sur-Orne @Aucame  

Le nord du territoire du SCoT de Caen -Métropole se caractérise par un plateau 

calcaire dô®poque jurassique de faible altitude orient® est/nord-est. Ce plateau plonge vers 

la Manche au nord et il est entaillé par des vallées peu profondes dont les coteaux sont 

relativement peu pentus. Ces vallées, orientées globalement vers le nord, structurent le 

territoire dôEst en Ouest et les rares cours dôeau trouvent un exutoire naturel dans la 

Manche. La Seulles et ses affluents, la Thue et la Mue, présentent des faci ès de petites 

vallées verdoyantes et constituent pour partie la limite occidentale du territoire.  

Le tracé de la Dives marque la limite Est du territoire. La faible déclivité de ce fleuve 

est ¨ lôorigine de la pr®sence de marais. La ligne de cr°te des avant-buttes, dôune altitude 

avoisinant les 100 m¯tres sôinscrit dans la continuit® de cette limite Est.  

Dans sa basse vall®e, lôOrne est associ®e ¨ un canal reliant Caen ¨ la mer. La vall®e 

de lôOrne se termine par un estuaire relativement large et montre les ®l®ments 

caract®ristiques de ce type dôestuaire : un poulier et un musoir. Cet estuaire sô®tend sur 

336 ha, ce qui est relativement modeste comparativement aux autres estuaires qui 

débouchent sur la Manche.  

Enfin, le territoire du SCoT Caen -Métropole comprend un espace littoral bordé par la 

Manche qui englobe lôensemble de la c¹te de Nacre, de Courseulles -sur -Mer  à Ouistreham. 

Cette côte basse possède des formes variées  : de larges estrans sableux dotés de massifs 

dunaires résiduels, de petites falaises calcaires et un estuaire. Ce littoral est fortement 

urbanis®. Lôart impressionniste du XIXe si¯cle sôen est de plus largement inspir®, ce qui 

concourt ¨ sa notori®t®. Ce littoral fait aussi partie de lôensemble plus vaste des plages du 

Débarquement de juin 1944.  

Parmi les phénomènes récents qui affectent les paysages, la périurbanisation tend à 

constituer des fronts urbains continus et donc à banaliser les paysages métropolitains. 

Lôartificialisation entra´ne ainsi la formation de coupures physiques pr®judiciables pour les 

continuités écologiques du territoire et, par le même biais, pour la préservation de la 

biodiversité.  
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Le canal de lôOrne entre Caen et la mer, un paysage industrialo-portuaire ÉAucame  

1.5.2. La tension pour la pr®servation de cadres de vie vari®s 

Carte des grands paysages de lôouest de la Normandie ï Unités paysagères simplifiées à partir des données 
dôinventaire des paysages (P. Brunet  2001) et de lôAtlas des paysages du Calvados (DREAL, 2025) 
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Malgré la faible superficie du territoire d'étude au niveau régional, on y rencontre 

presque tous les paysages normands, ¨ lôexception du bocage dense, parfois à un stade 

résiduel . Il reste que presque toute  la nomenclature  de lôatlas de 2001 est représenté e 

avec les paysages littoraux, les marais, les campagnes découvertes, les paysages mixtes 

de bocage, les bois, les paysages montueux et escarp®s, lôensemble tendant vers une 

®volution que lôon pourrait appeler de paysages p®ri-urbains. En revanche, le nou veau 

d®coupage propos® par lôatlas des paysages du Calvados (DREAL, 2025) caract®rise plus 

ce tiers central du département autour de ses trois unités paysagères majeures  : la plaine 

ondulée, cultivée et habitée de Caen, les massifs boisés du Cinglais et du  haut -pays de 

falaise et monts et méandres de la Suisse normande.  

Les caract®ristiques physiques et les usages sont ¨ lôorigine de la formation des 

paysages actuels du territoire. Sous une apparente homogénéité de chacun des deux 

grands ensembles physiques marquants, de nombreux paysages se dessinent en transition 

et aux  marges du territoire du SCoT :  

¶ Estuaire et baie de l'Orne, espace majeur de la biodiversité régionale, notamment 

pour les oiseaux,  

¶ Vallée de l'Orne et ses affluents, jalonnés par des coteaux escarpés ponctués de 

landes sèches, pelouses siliceuses et coteaux calcicoles,  

¶ Bande littorale d'une trentaine de kilomètres, essentiellement constituée d'une 

côte sableuse, largement urbanisée,  

¶ Zones humides des marais de Chicheboville -Bellengreville, Vimont, de la Dives et 

ses affluents où se localisent des habitats naturels rares au niveau régional,  

¶ Coteaux calcaires situés sur les couches géologiques du Secondaire (Mesnil -Soleil, 

vallée de la Laize)  

¶ Forêt de Cinglais, bois de Bavent, bois de Saint -André, bois Royal de Villers, é 

réservoirs de biodiversité de la t rame verte,  

¶ Plaine agricole, espaces de grandes cultures mais aussi lieu de nidification pour 

des espèces avicoles affectionnant les milieux ouverts.  

¶ Paysages montueux et escarpés qui concernent surtout le massif ancien  : les 

bocages normands typiques sôy enchev°trent avec les bois et massifs forestiers, 

offrant les paysages les plus typiques du territoire.  
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1.6. Les unit®s paysag¯res du SCOT de Caen-M®tropole 

1.6.1. La vall®e de lôOrne 

Cette unité paysagère ne figure dans aucun de nos deux atlas de référence, mais elle 

a ®t® ajout®e sur la carte pour montrer que la vall®e de lôOrne constitue la colonne 

vertébrale de ce territoire administratif  et quôil est important dôen consid®rer le bassin 

versant pour lui donner une cohérence. O n distingue deux s®quences distinctes de lôOrne 

sur le territoire de Caen -Métropole  : lôOrne en amont de Caen et lôOrne en aval de la ville . 

Ces deux séquences affirment leurs différences et participent chacune à leur manière au 

cadre de vie du territoire.  

Depuis Thury -Harcourt jusquô¨ Caen, le cours moyen de lôOrne sôinscrit dans une 

vall®e fort ®troite, profond®ment encaiss®e ¨ lôamont, beaucoup moins vers lôaval. Seule 

une voie ferrée, exploitée sur certains tronçons par du vélo - rail , parvient à se frayer un 

chemin aupr¯s de la rivi¯re dont les versants bois®s renforcent lôimpression dôisolement. 

La vallée reste toujours étroite, impression renforcée par la base presque verticale 

de ses versants convexes. Des bois habillent ses versants et lô®troitesse du couloir, suivi 

seulement par la rivi¯re et une voie ferr®e souvent accompagn®e dôarbres, en font un 

monde ¨ part, isol®, vide dôhabitat. Lôoriginalit® de ce paysage est, quôau-dessus de ce 

fossé clos aux longues et étroites perspectives, se déploie une bordure de plateaux, 

découpés en promontoires larges de 500 à 1  000 mètres par de courts ravins b oisés qui 

descendent vers le fleuve. Le val de lôOrne sôaffirme alors comme lôun des espaces de 

nature aux portes de Caen possédant de fortes aménités.  

La basse vall®e de lôOrne constitue une plaine alluviale et mar®cageuse qui incise un 

plateau calcaire de basse altitude. Les versants de la vallée sont dissymétriques. Le versant 

sud -est est abrupt avec des d®nivellations dôenviron 25 ¨ 45 m¯tres. Le versant nord -ouest 

présente une pente beaucoup plus douce avec seulement deux ressauts  : au sud de 

Blainville et au niveau du Maresquier, au sud de Ouistreham.  

Avant de plonger dans sa basse vall®e, lôOrne fait entrer la nature au cîur de 

lôagglom®ration caennaise et participe ¨ la perception dôune ville verte et a®r®e. Au si¯cle 

dernier (ci -contre), lôOrne portait tout le d®veloppement ®conomique du territoire. 

Le port de Caen au d®but du XXe si¯cle. Carte Postale 
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LôOrne dans sa basse vall®e re­oit trois affluents : le Biez, lôAiguillon et le Dan dont 

les vall®es sont perpendiculaires ¨ la vall®e de lôOrne. Le Biez et lôAiguillon sont situ®s sur 

la rive droite  ; leurs vallées sont étroites et en partie urbanisées. L e Dan est situé entre 

ces deux affluents sur la rive gauche.  

La basse vall®e de lôOrne se termine, ¨ son embouchure, par un large estuaire 

englobant la Pointe du Si¯ge faite dôanciennes dunes fix®es.  

La basse vallée est restée longtemps naturelle avant le creusement du canal. Les 

activités portuaires, industrielles et les diverses activités qui se sont installées ensuite sont 

venues modifier le caractère naturel de cet espace.  

Cependant, la v®g®tation est aujourdôhui encore tr¯s pr®sente entre les diff®rentes 

zones dôactivit®s, dans les marges. On y trouve des esp¯ces animales et v®g®tales 

prot®g®es, notamment au niveau de lôestuaire de lôOrne, espace remarquable qui b®n®ficie 

dôun classement en zone de protection sp®ciale (Natura 2000) ¨ la suite de nombreux 

inventaires (ZNIEFF  et zones importantes pour la conservation des oiseaux, ZICO).  

Enfin, la qualit® paysag¯re du site est aussi le fait dôun riche patrimoine b©ti 

(châteaux, monuments et bâtiments à caractère historique et industriel, é). Cet 

environnement particulier fait de la basse vall®e de lôOrne un lieu propice au tourisme et ¨ 

la pratique dôactivit®s de loisirs. 

Zone humide derri¯re lô®glise de B®nouville ï Aucame  

1.6.2. Le marais de la Dives et ses franges escarp®es 

Cet espace constitue la marge orientale du territoire de Caen -M®tropole. Côest un 

espace de transition entre la plaine de Caen et le pays dôAuge qui poss¯de des attraits 

naturels et paysagers de par lôalternance entre zones bois®es, zones humides et tertres.  

La Dives constitue le fil conducteur de cette entit® et sôadosse sur les avant-buttes 

du pays dôAuge. Son cours forme une plaine mar®cageuse en raison de son faible d®bit et 

épouse  sur une dizaine de kilomètres les limites du SCoT de Caen -Métropole entre les 

communes de Cléville et de Bavent. La Dives possède de nombreux petits affluents et 

re­oit lôeau des canaux, notamment le canal Oursin, qui draine les marais dits de la Dives, 

de Vimont -Argences et les marais calcaires de Chich eboville -Bellengreville. C es marais se 

composent dôun vaste ensemble de prairie plus ou moins humides, de peupleraies, et de 

cultures entrecoupées de canaux de drainage.  
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Le canal Oursin, dans les marais de la Dives, ¨ Janville ÉAucame  

Certaines zones humides de ces marais présentent une biodiversité remarquable et 

sont agr®ment®es dôune mosaµque de milieux.  

Lôagriculture, pr®sente depuis le XVIIIe siècle sous la forme de pâturage et de 

mara´chage, y est une activit® encore pratiqu®e. Dôautres activit®s telles que la chasse au 

gabion marquent ®galement ce territoire de leur empreinte et participe ¨ lôimage forte de 

cette entité agro -naturelle.  

La qualit® paysag¯re de ce territoire sôappuie donc sur une alternance de zones 

humides et de zones bois®es et contraste avec lôuniformit® de la plaine de Caen. Enfin, cet 

espace qui sô®tend de Chicheboville ¨ Merville-Franceville constitue lôune des continuités 

naturelles majeures du territoire de Caen -Métropole.  

Vue sur les marais ¨ partir des coteaux de Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger ÉAucame  
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1.6.3. Monts et m®andres de la Suisse Normande 

Bien que modeste, le relief de Suisse normande est rendu très escarpé par les barres 

de gr¯s r®sistantes ¨ lô®rosion, qui g®n¯rent de puissants escarpements. La hauteur des 

arbres sur®l¯ve la d®nivellation et accentue lôimportance de lôabrupt. Il a attir® les 

principales localisations u rbaines qui recherchaient la position défensive sur ces marches 

de lôancien duch® et offrent les larges panoramas sur ce relief bois® et bocager. Quelques 

cluses (échancrure transversale formant un étroit passage entre deux vallées) ponctuent 

ce paysage em blématique qui allie paysages naturels et agriculture traditionnelle plutôt 

tourn®e vers lô®levage. Les communes concern®es par ce paysage sont aussi nombreuses 

dans le Calvados que dans lôOrne : les sites emblématiques du barrage de Rabodanges et 

de la Ro che dôO±tre sont dans lôOrne mais le mont Pin­on (362 m), les guinguettes de 

Cl®cy et de Pont dôOuilly, et surtout les fosses dôenfer de Saint-Rémy sont dans le Calvados.  

On ne trouve nulle part ailleurs, dans lôouest de la Normandie, autant de 

d®nivellations sup®rieures ¨ 150 m¯tres, dôabrupts rocheux, de gorges ®troites 

rassemblées sur de courtes distances. On comprend que les voyageurs du XIX e siècle se 

soient laiss® entra´ner ¨ lôappeler ñPetite Suisseò ou ñSuisse Normandeò, malgr® une 

évidente exagération. La région est celle où les élévations sont les plus fortes, dépassant 

parfois 300 mètres. En même temps, elle est traversée par le fleuve principal, lôOrne qui 

coule au -dessous de 65 m¯tres dôaltitude et re­oit un faisceau dôaffluents (Rouvre, Baize, 

Noireau, etc.). Or, ce haut pays est formé de trois bandes de roches différentes  : granite, 

schistes et gr¯s. LôOrne recoupe obliquement ces trois domaines ce qui explique que la 

vallée en gorge profonde présente des séquences paysagères assez différentes.  

Boucle de lôOrne vue de Saint-Omer ÉWikim®dia 

Autour du B¹, dans lôextr°me sud du territoire du SCOT, lôOrne a pu d®velopper dans 

les schistes précambriens une suite de méandres irréguliers, tantôt vastes, tantôt étroits, 

qui dessinent un paysage ¨ trois ®l®ments : lôescarpement rocheux ou bois®, le ruban dôeau 

et les vastes terrasses inclinées en cultur es. Vers Clécy, des haies en ourlets dessinent les 

nuances du relief entre la cr°te et les ravins soulign®s de bois. La m®moire de lôactivit® 

industrielle du XIX e siècle demeure visible grâce aux chemin ées et bâtiments de briques 

des anciennes usines textiles ainsi quôaux viaducs ferroviaires. En face des rochers de la 

Houle, la vall®e sôenfonce de pr¯s de 200 m¯tres, d®gageant de grands escarpements 
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rochers de grès brun - roux, ferrugineux. Les pentes de Clécy ont perdu la plus grande partie 

de leurs haies depuis les remembrements, donnant dôautant plus dôimportance aux 

b©timents de schistes de ce bourg. Lôexploitation du minerai de fer a laiss® de grands 

bâtiments industriels.  

Deux transformations oppos®es sont en cours. La premi¯re rel¯ve de lôabandon dont 

témoignent les haies négligées devenues touffues ou lacunaires, les reliques de vergers, 

les bois -halliers, les peupleraies, les friches, quelques enrésinements qui créent de s 

paysages confus sur certains versants de vallées. La seconde est liée à la modernisation 

agraire et à la concentration des exploitations agricoles. Les actions individuelles et le 

remembrement agrandissent le dessin parcellaire, éliminent les haies rédui tes à des lignes 

discontinues et le plus souvent en strate basse. Les paysages perdent leurs détails et 

sôouvrent ¨ des horizons dôautant plus vastes que les d®nivellations du relief les favorisent. 

Les réseaux de haies dessinaient autrefois des ourlets qu i magnifiaient les formes du relief. 

Leur altération ou leur disparition représente une perte dommageable à la fois pour 

lôesth®tique du paysage et pour lô®cologie des sols.  

1.6.4. Le littoral urbanis® de la c¹te de Nacre 

La façade littorale du territoire du SCoT de Caen -Métropole est bordée au nord par la 

Manche et sôins¯re ¨ lôOuest entre les plages du D®barquement du Bessin et lôestuaire de 

la Seine ¨ lôEst. Cette c¹te sô®tire sur une vingtaine de kilom¯tres de Bernières -sur -Mer  à 

Merville -Franceville, partagée inégalement entre les entités côte de Nacre et côte Fleurie. 

De mani¯re g®n®rale, les estrans sont larges, plus dôun kilom¯tre ¨ mar®e basse, et la 

pente des plages est faible. Un cordon dunaire résiduel, essentiel lement présent à 

Bernières -sur -Mer  et à Ouistreham assure une transition naturelle entre le haut de plage 

et lôarri¯re-dune lorsque le front de mer nôest pas urbanis®.  

Des falaises de faible hauteur (7 m¯tres au maximum) marquent le trait de c¹te dôune 

part entre Luc -sur -mer et Lion -sur -mer et dôautre part entre Bernières -sur -Mer  et Saint -

Aubin -sur -Mer. Cette seconde section rocheuse b®n®ficie dôun classement en r®serve 

naturelle (Réserve naturelle du Cap Romain).  

En arrière du cordon de dunes, entre Courseulles et Saint -Aubin -sur -Mer, Lion -sur -

Mer et Ouistreham, et à Merville -Franceville, se développent des dépressions humides, 

rares espaces à ne pas être urbanisés.  

En d®pit dôune urbanisation ¨ 86 % du front de mer, le littoral jouit dôune diversit® 

de formes qui lui confère son identité et son charme balnéaire. Ce dernier est renforcé par 

la présence de digues plus ou moins aménagées pour la promenade où de majestue uses 

villas surplombent par endroit les cabines de plages, si caractéristiques des plages 

normandes.   

Le littoral, la voie cyclable et les villas ¨ Hermanville-sur-Mer - ÉAucame 
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Repr®sentation sch®matique de lôestuaire de lôOrne, dont seule la rive gauche et la pointe du Si¯ge 
figurent dans le territoire du SCOT de Caen-M®tropole ÉMaison de la nature et de lôestuaire de 

lôOrne 

DôAsnelles ¨ Cabourg, se d®roule un littoral de plages sableuses interrompues de 

Saint -Aubin à Lion -sur -Mer par de petites falaises de calcaire bathonien de dix mètres 

seulement de haut que précède un platier rocheux sur lequel émergent les Rochers du 

Calv ados largement découverts aux fortes marées basses. Le cordon littoral, coiffé de 

dunes avachies, tr¯s basses, sôengraisse vers lôest sous lôeffet dôun courant littoral qui 

repousse dans cette direction les estuaires des trois rivières qui aboutissent à la  mer.  

La Dives contourne ainsi lô®troite langue de la pointe de Cabourg, lôOrne enveloppe 

la Pointe du Si¯ge, la Seulles longeait le cordon littoral jusquô¨ Berni¯res avant dô°tre 

conduite plus directement à la mer au début du XVII e siècle. En arrière du cordon 

sô®tendent des d®pressions humides, bien d®velopp®es, avec marais, roseli¯res et aulnaies 

entre Asnelles et Graye -sur -Mer, plus étroite entre Courseulles et Saint -Aubin ou Lion et 

Ouistreham, démesurées de Merville à Cabourg o ù les marais de la basse vallée de la Dives 

sôy substituent. Plus au sud, une falaise morte tr¯s adoucie est habill®e des m°mes champs 

découverts de grande culture que la plaine de Caen qui la prolonge.  

Relativement rectiligne, la côte esquisse cependant une ample courbe vers le sud qui 

permet aux vues longitudinales de sôappuyer sur le fond de tableau du profil des falaises 

augeronnes. La large basse vall®e de lôOrne qui accueille, c¹te ¨ c¹te, le canal maritime 

rectiligne et la rivi¯re sinueuse ainsi quôun bassin de plaisance, interrompt la continuit® des 

plages sableuses.  Les vieux villages tournaient le dos au littoral ; même ceux qui étaient 

des ports, (Courseulles, Ouistreham) avaient grandi sur le b as plateau o½ sô®tendaient les 

terres de culture dont ils vivaient. Lôutilisation touristique de la c¹te commence vers 1850. 

Lion et Hermanville vendent et lotissent leurs dunes, Luc érige un casino dès 1859, 

Langrune et Bernières suivent. Dès 1875, le pet it chemin de fer y draine les Caennais.  
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Les demandes se multiplient pour quô¨ Ouistreham, le hameau des Bains de Mer 

sôappelle Riva-Bella, signe de lôimportance que les constructions y ont prise. Mais partout, 

le d®veloppement se fait sans plan dôurbanisme, ni unit® de style. Par contre, ¨ lôextrémité 

orientale, sur les 340 hectares de dunes vendues en 1841, Cabourg sera créé sur un plan 

urbain rigoureux. ê cette fonction touristique ancienne, sôest ajout®e depuis 1950 le r¹le 

dôune grande banlieue r®sidentielle de Caen qui a compl®t® les vieux villages, signalés par 

les clochers de pierres de leurs églises, et les fronts balnéaires, de nouveaux lotissements 

de pavillons. Le résultat est une occupation presque continue de Courseulles à Cabourg.  

Le port de Ouistreham, G®o Lef¯vre, 1935 

ê Courseulles, lôembouchure de la Seulles fut redessin®e, elle est tenue par une digue 

orientale. Les méandres de la rivière sont largement occupés par des immeubles 

essentiellement habit®s en p®riode estivale. Lôancien cours de la Seulles est encore lisible 

en arri¯re de lôurbanisation de Courseulles ; il correspond ¨ la limite entre les marais et la 

plaine c®r®ali¯re. La plage, soumise aux forts courants dôouest en est, est prot®g®e par un 

syst¯me dô®pis rocheux qui sôappuient sur une digue stabilisant le trait de côte. Ces 

ouvrages dessinent une plage singulière, festonnée entre les arêtes noires des épis.  

La coupure dôurbanisation entre Luc-sur-mer et Lion-sur-mer ÉAucame 



ARRET  25 AVRIL 2025 

SCoT Caen-M®tropole ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT  40 

Le long du littoral construit, seuls des probl¯mes architecturaux et dôorganisation de 

lôespace public sont ¨ consid®rer. Le d®veloppement de ces derni¯res d®cennies, pendant 

lesquelles la pression résidentielle de Caen est venue se surajouter aux construc tions 

balnéaires, a conduit certaines stations à une relative banalisation de leur image. Des 

phénomènes de «  cabanisation  » sont apparus : camping, caravaning puis ensemble de 

bungalows, qui peu à peu se transforment en zone urbaine, sans morphologie ni q ualité, 

tandis que des opérations de logements collectifs se déploient avec un fiable 

investissement architectural, sur lôespace public. Une r®elle prise en compte paysag¯re et 

architecturale du b©ti c¹tier appara´t aujourdôhui n®cessaire. La fr®quentation et lôacc¯s 

aux plages n®cessiteraient une ®tude de mise en valeur globale sur lôensemble c¹tier. Par 

contre, là où subsistent des secteurs encore vierges, lôexploitation agricole (ass¯chement 

et mise en culture des marais ou des dunes) et lôutilisation par les loisirs (campings, 

bâtiments, gabions) peuvent modifier profondément ces paysages que protègent 

néanmoins des propriétés du Conservatoire du littoral.  

1.6.5. La plaine ondul®e, cultiv®e et habit®e de Caen 

Dans le nord du territoire du SCOT, dans un contexte dôabsence de relief et, de ce 

fait, une quasi -absence dôobstacles au d®veloppement, la plaine de Caen dont la rentabilit® 

des terres agricoles est très élevée est soumise à une pression foncière et urbaine 

importante. La concurrence dans  lôoccupation de lôespace oppose ainsi lôurbanisation, 

lôagriculture et le maintien dôespaces ¨ vocation naturelle et r®cr®ative. Les paysages de la 

plaine de Caen ®voluent tr¯s rapidement, remettant en cause lô®quilibre entre les espaces 

agricoles et villageois et amorçant une banalisation des paysages naturels et urbains. En 

limite dôagglom®ration ou sur le littoral, on constate de v®ritables ç conurbations  » 

pavillonnaires, fragilisant lôidentit® paysag¯re de la plaine de Caen.  

Les paysages sont souvent distingués selon la plaine sud et la plaine nord de Caen. 

Les prix du foncier sont distincts, les perceptions différentes  :  

¶ la plaine nord, entre ville et littoral, est appelée «  triangle dôor » relevant le cadre 

de vie id®al qui consiste ¨ habiter entre Caen et la mer. Côest aussi une terre 

agricole exceptionnelle qui reste  tentante à urbaniser, ce qui donne une pression 

foncière intense . Toutefois, cette terre agricole montre quelques faiblesses, plus 

sensible au tassement, ¨ lô®rosion, au d®ficit hydrique. Tr¯s urbanis®e, cette 

campagne découverte présente des horizons courts et banalisés, «  rongée par 

lôurbanisation » selon Pierre Brunet.  Du point de vue agricole et climatique, «  côest 

un crime dôurbaniser ces terres qui ont une excellente r®serve utile, côest-à-dire 

que même lors des sécheresses longues dans les années 2050, les plantes seront 

aliment®es en eau gr©ce ¨ lô®paisseur du sol » explique Olivier Cantat, géographe 

climatologue ¨ lôuniversit® de Caen. (Source GIEC normand) 

¶ la plaine sud, moins valoris®e au niveau foncier pour des projets dôhabitat, 

concentre les activités économiques et agricoles, avec un sol beaucoup moins 

®pais, mais plus stable et moins soumis ¨ lô®rosion,  donc paradoxalement  plus 

r®siliente quôau nord. Toutefois, un changement de pratiques agricoles et 

dôam®nagement pourrait permettre aux terres du nord de reconqu®rir une stabilit® 

structurale.  Au sud, l es horizons sont vastes, le regard porte loin sur les mosaïques 

agricoles de vastes parcelles peu inter rompues par des haies ou des arbres.  
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Vue perspective de la plaine sud de Caen, par Corentin Bretin, ENSP Versailles 

Plaine sud-ouest de Caen, les lin®aires bois®s qui subsistent sont principalement urbains. Source 
DREAL Normandie 

La campagne septentrionale de Caen 

En arrière du littoral, le bas -plateau des calcaires bathoniens, recouverts dôun ®pais 

manteau de lîss, sô®l¯ve doucement vers le sud. Sa platitude nôest rompue que par les 

étroits couloirs aux versants raides des vallées de la Seulles, de la Mue, de la Th ue, du 

Dan, de la Guigne et plus ®panouie, de lôOrne inf®rieure. Domaine des labours et des 

cultures céréalières depuis plusieurs millénaires, complètement défrichée, cette plaine a 

chang® dôaspect depuis lôorganisation en quartiers de parcelles lani®r®es dôautrefois, 

jusquôau damier actuel des grands champs rectangulaires ou carr®s du remembrement, 

qui traduit la structure sociale agricole des grandes exploitations supérieures à cent et plus 

souvent à deux cents hectares. Mais elle conserve son peuplement en gros villages de 

bâtiments de pierres calcaires aux pignons en escalier, reliés par des rues bordées de hauts 

murs. Distants de 2 à 3 kilomètres, ils forment un semis dense. À la fin du XIX e siècle, ils 

sô®taient entour®s dôaur®oles de prairies encloses, aujourdôhui en large partie supprim®es.  

Le premier élément du paysage est la plaine nue dont la variété et la succession des 

couleurs disent le système agricole. La terre brun clair des labours précède le gazon des 

c®r®ales qui l¯vent d¯s lôhiver, puis lô®ph®m¯re tapis bleut® des lins fleuris et les rubans 

dôun vert plus tendre des lins arrach®s avant que les surfaces dor®es des moissons ne 

c¯dent la place aux r®giments de balles de paille qui voisineront au d®but dôautomne avec 

les betteraves sombres et le relief des hauts maïs. Mais la profonde ur de vision ne dépasse 

jamais 2 à 4 kilomètres car, sur ces plans horizontaux se dressent vite les écrans des 
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couronnes bocag¯res des villages, du parc bois® dôun ch©teau ou dôun enclos isol® qui 

rappelle les premi¯res initiatives dôindividualisme agraire.    

Campagne nord de Caen, Bi®ville-Beuville, ferme de Bellevue ÉAucame  

ê ce cadre, dont la proximit® correspond ¨ la distance dôacuit® du regard, sôajoutent 

les autres signes verticaux des ch©teaux dôeau, des nouveaux silos coop®ratifs, et surtout 

des clochers gothiques ®lanc®s qui ponctuent la pr®sence dôun exceptionnel patrimoine 

architectural rural, tandis quôau-dessus, et visible de très loin, se dresse la masse claire du 

centre hospitalier universitaire (CHU) de Caen.  

Les frondaisons des arbres qui accompagnent leurs versants signalent les vallées. Les 

sinuosités multiplient les aspects de ces couloirs très cloisonnés de bosquets, de 

peupleraies, dôherbages enclos de haies et de chapelets de villages allong®s de part et 

dôautre de leurs fonds humides. £largie par un remblaiement marin, ordonn®e sur les cours 

redress®s du fleuve et du canal maritime, la vall®e de lôOrne a un fond plan occup® par des 

bassins, les silhouettes des grues et des silos et des prairies marécageu ses. Ses versants 

dépourvus de bois sont dominés par les villages de banlieue et la cimenterie de Ranville.  

Si lô®volution agricole retouche peu le paysage, en dehors de quelques substitutions 

de cultures (pois fourrager, colza), le déversement de la population caennaise sur cette 

aire p®riurbaine est un agent de transformation dôautant plus profond que ce ph®nomène, 

qui peut atteindre 25 kilomètres, se dirige préférentiellement vers la mer.  

Il se manifeste par la construction de lotissements aux maisons de crépis clairs et de 

toits de tuiles et dôardoises qui sô®talent autour des villages, ¨ la place et au-delà des 

couronnes dôenclos herbagers. Quelques zones dôactivit®s, aux hangars disparates, 

frangent aussi des bourgs importants. Le plus souvent, les fronts de maisons se dressent 

au -dessus de la plaine sans lôancienne transition arbor®e. Leur extension rapide, qui a d®j¨ 

abouti à la jonction entre villages voisins (Biéville et Beuville, Ang uerny et Colomby -sur -

Thaon), réduit la plaine agricole et les vues ouvertes entre des écrans qui ont changé 

dôaspect. Au-dessous dôun kilom¯tre, le paysage perdra son caract¯re rural. La desserte de 

cet espace renforce les grandes voies de circulation rout ière radiales qui inscrivent des 

lignes rigides très fortes, quoique rares soient celles qui sont accompagnées de lignes 

dôarbres. 
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La campagne m®ridionale de Caen 

Depuis le pied des avant -buttes de M®zidon et de lôescarpement du Pays dôAuge, la 

campagne du sud de Caen sô®l¯ve progressivement vers le sud-ouest jusquô¨ 200 m¯tres 

dôaltitude. Cette mont®e d®gage, vers lôest et le nord, des vues profondes qui peuvent 

at teindre 15 à 20 kilomètres. Ces vues sont facilitées par la platitude de la partie la plus 

basse entre Caen et Saint -Pierre -sur -Dives, la raret® dôautres reliefs en dehors de la butte 

bocag¯re dôEscures. Elle correspond ¨ la surface des calcaires du jurassique inférieur 

nettoyée des marnes calloviennes. Les vrais reliefs sont en creux et visibles seulement à 

proximité : vallées du Laizon et de la Muance encaissées de quelques dizaines de mètres 

et aux versants empâtés. Autour des villages, car même les écar ts sont dôanciens chefs-

lieux de paroisses réunis au début du XIX e siècle, se déploie une mosaïque de grandes 

parcelles de labours aux couleurs changeantes (terre plus rouge au nord, plus blanchâtre 

au sud quand les lîss disparaissent, vert des c®r®ales en croissance, jaune des colzas, 

bleus des lins en fleur et brun des lins bien rangés laissés à rouir sur le sol, or des moissons, 

tapis épais et tardif des betteraves sucrières) qui accompagnent les grandes exploitations 

agricoles. Rares sont les écrans qui  arrêtent le regard.  

Tous les villages de pierres calcaires nôont pas une ceinture de pr®s enclos de haies 

alors que les clochers de leurs églises les localisent toujours. Quelques bois modestes se 

rencontrent sur des interfluves pierreux du sud. Des routes rectilignes dessine nt leur 

tracé  : vieux chemins gaulois plus ou moins soulignés de haies comme le chemin de Saint -

Sylvain ¨ Caen, voie romaine de Vieux ¨ Jort jalonn®e dôune succession de chemins et de 

limites communales et parcellaires, route Caen -Falaise, ancienne voie fe rrée minière plus 

sinueuse.   

À partir de 1893, autour de May -sur -Orne et de Soumont -Potigny, les minerais de fer 

ordoviciens furent exploit®s jusquôaux ann®es 1970. Des chevalements de fer ou de ciment, 

de grands bâtiments de briques, la trace du chemin de fer minier qui les unissait au x hauts 

fourneaux et au port de Caen, en sont les t®moins. Aujourdôhui, seul le panache hivernal 

de vapeur dôeau de la sucrerie de Cagny introduit encore une touche industrielle, dans ces 

campagnes. Enfin les combats de lô®t® 1944 ont d®truit plus ou moins de nombreux 

villages.  

 

Campagne d®couverte ¨ Bourgu®bus ÉAucame  

La reconstruction y a rendu moins pr®sente la marque de lôarchitecture traditionnelle 

aux ma­onneries de moellons calcaires, aux cha´nages et aux encadrements dôouvertures 

en pierres de taille et aux pignons en griffe de chat. Par contre, la dissymétrie no rd - sud de 

lôaire p®riurbaine de Caen y a peu multipli® les lotissements de pavillons au cr®pi banal. 

Le trait le plus original de ce paysage ®tant lôexceptionnelle profondeur de vision vers 

des horizons lointains, il convient de ne pas lôalt®rer, ni par des extensions excessives des 

lieux habités ni par des reboisements qui le fermeraient. Par contre, les  alignements 

dôarbres servent ¨ dessiner une ordonnance du paysage. Ainsi, le trac® lin®aire de la route 



ARRET  25 AVRIL 2025 

SCoT Caen-M®tropole ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT  44 

à 4 voies Caen -Falaise est heureusement souligné par les jeunes plantations qui la bordent. 

Le caract¯re architectural disparate des villages risque de sôaccentuer. Les quelques haies 

qui les ceinturent m®ritent dô°tre conserv®es, en respectant les essences traditionnelles 

aux feuillages légers et caduques, pour maintenir une transition végétale entre la terre et 

la pierre.  

1.6.6. Les massifs bois®s du Cinglais 

Le Cinglais constitue, avec ses reliefs, une limite méridionale de la Plaine de Caen, 

que lôîil aper­oit depuis lôagglom®ration. Soulign®s de boisements, ces reliefs o½ sôenfonce 

progressivement le cours de lôOrne apparaissent comme en fond de tableau, un horizon 

bleuté toujours perçu en contre -jour. ê lôint®rieur de ces massifs, de vastes clairi¯res 

ouvertes forment un contraste fait de vertes pâtures alternant avec une mosaïque de 

cultures. Dans lôangle des vall®es de lôOrne et de la Laize, un plateau inclin® sô®l¯ve, vers 

le sud, de 100 ¨ plus de 200 m¯tres dôaltitude. Cette mont®e du massif ancien est 

recouverte de minces dépôts secondaires altérés chimiquement en argiles et calcaires 

silicifiés. Sur ces sols caillouteux et médiocres, les forêts ont été amplement conservées, 

malgr® des d®frichements poursuivis jusquôau XIXe siècle.  

Pendant des siècles, ces bois privés alimentèrent Caen en fagots de boulange, 

profitant dôune proximit® qui les mettait ¨ trois heures de transport en voitures ¨ cheval. 

Aussi, furent - ils traités en taillis de noisetiers et de bouleaux, sous une futaie clai re de 

chênes pédonculés et sessiles dont les écorces servaient aux tanneries de la vallée de la 

Laize. Depuis un demi -siècle, ces bois ont été transformés par un enrésinement massif en 

sapins Douglas ou de Vancouver. Seule la forêt de Grimbosq, devenue une  forêt de loisir 

et de d®couverte pour lôagglom®ration caennaise, conserve des peuplements feuillus 

importants. Entre ces massifs boisés (Grimbosq, Cinglais, Outrelaize, Moulines, 

Martainville, Saint -Clair) sôouvrent les vastes clairi¯res de Boulon, Barbery, Bois -Halbout, 

Tournebu, où les champs ouverts introduisent de grands horizons que cassent les villages 

et les hameaux entourés de vieux vergers de pommiers et de prés enclos de haies  

dôaub®pine et de noisetiers aux arbres rares. Tout autour, des fronts boisés les cernent, 

sans continuité rigoureuse.  

Travers®e de la for°t du Cinglais entre Saint-Laurent-de-Condel et Boulon ÉAucame  
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Les bois tapissent les versants de la vallée étroite de la Laize, tandis que les prés 

enclos et la ripisylve sinueuse en compartimentent le fond de lignes dôarbres parmi 

lesquelles se dispersent les b©timents des anciens moulins et tanneries. Lôapparition des 

roches primaires sur les versants a localis® lô®norme carri¯re de Fresney- le-Puceux à la 

plaie béante et aux monticules de déblais entassés sur le plateau.   

Un recours excessif ¨ lôenr®sinement se fait sentir. Lôaspect int®rieur et le d®cor 

p®riph®rique des massifs forestiers d®pendent des choix de peuplement. Lôenr®sinement 

cr®e des bois sombres, opaques, compacts et dôautant plus ferm®s quôils sont priv®s. La 

chênaie apporte plus de lumière et des teintes changeantes. Il faut signaler la plantation, 

le long des routes, de quelques bandes de feuillus qui repoussent le front des sapinières.   

Sapini¯re du Cinglais ÉAucame 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































